
Le parc départemental de l’Isle Briand, situé au Lion d’Angers (Maine-et-
Loire), vient d’obtenir la labellisation EquuRES Niveau 1, une
reconnaissance officielle de son engagement en faveur du bien-être animal
et de la préservation de l’environnement.

Seule démarche qualité reconnue par le ministère de l’Agriculture pour
les structures équines, le label EquuRES distingue les établissements et
événements qui adoptent des pratiques responsables et durables. Cette
reconnaissance s’inscrit dans la continuité des engagements
environnementaux du site, qui accueille déjà le Mondial du Lion, labellisé
EquuRES Niveau Excellence, le plus haut niveau de certification. Un
événement qui, chaque année, démontre que sport et responsabilité
environnementale peuvent aller de pair.

DES ENGAGEMENTS CONCRETS POUR UN PARC RESPONSABLE

Au parc départemental de l'Isle Briand, le bien-être des chevaux et le
respect de l’environnement guident chaque action. Parmi celles mises en
place, les infrastructures offrent aux chevaux des conditions optimales avec
des boxes spacieux, bien ventilés et orientés. Un suivi vétérinaire rigoureux
assure également la mise à jour des vaccins.
Cette attention portée aux chevaux s’accompagne d’une gestion
écologique du site. Plus de 10 % de la Surface Agricole Utile est entretenue
sans produits chimiques, les haies sont replantées pour favoriser la
biodiversité, une taille douce des arbres est appliquée, et le principe
Zérophyto limite l’usage des intrants chimiques.
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Dans cette logique de durabilité, la valorisation des ressources est un
autre axe clé. Un tri rigoureux des déchets est mis en place, les déchets
verts sont compostés sur place, et le fumier est réutilisé par un arboriculteur
local. Le parc est aussi un véritable refuge pour la biodiversité. Des
aménagements spécifiques permettent de protéger les chauves-souris,
tandis que l’éclairage extérieur est adapté pour limiter son impact sur la
faune nocturne. Une gestion raisonnée des nuisibles complète ces mesures
pour préserver l’équilibre naturel du site.

Enfin, l’ensemble de l’équipe, les acteurs du parc – cavaliers accueillis,
prestataires, locataires tels que le Haras du Lion ou encore l’Hippodrome –
sont formés, sensibilisés et impliqués dans les différentes démarches citées
précédemment, garantissant ainsi une amélioration continue et une
volonté d’aller toujours plus loin dans ces engagements.

Avec cette labellisation, le parc de l’Isle Briand confirme son rôle de
référence dans le monde équestre, en proposant des infrastructures et des
pratiques en accord avec les enjeux environnementaux actuels. Ce label
renforce son attractivité et son engagement à accueillir chevaux,
cavaliers et visiteurs dans un cadre respectueux et durable.

POUR PLUS D’INFORMATIONS

Sur le label EquuRES : https://www.label-equures.com/

Sur le Parc départemental de l’Isle Briand : https://www.isle-briand.fr/
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